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On n'abonne 
A. PARIS 

A. L'AGENCE HAVA9 
8, place de la Bourse 

l'abonnement continue jusqu'à réception d'un avis contraire 

L'abonnement doit être payé d'avance Bureaux : 4, 
Les abonnements de trois mois pourront être payés en timbres-

poste de 15 cent., envoyés dans une lettre affranchie 

PRIME EXCEPTIONNELLE 
ET GRATUITE 

à nos abonnés anciens el nouveaux 

par suite d'un traité passé avec une maison de plioto-
winiure nous sommes en mesure d'offrir GRATUITEMENT 
g TRÈS JOLI PORTRAIT PEINT A L'HUILE, d'une 
fraudeur de IO c. sur 14 c.., d'une valeur réelle de IO 
francs, un, à ceux de nos abonnés qui renonceraient à la 
prime gratuite, les portraits 1« c. sur tî> c, d'une 
«leur artistique hors ligne, pour cinq francs, tête 
de i cent.; 22 sur 2G, tête de G cent., huit francs; 27 sur 
32, tète de 8 cent., douze francs. Pour ces dernières gran-
deurs, on rend la photographie. 

Cette prime, vraiment exceptionnelle, est confiée à un 
artiste peintre de talent qui s'est acquis à Paris, dans di-
rerses Expositions, une réelle notoriété par son talent de 
portraitiste. 

Le bon donnant droit à cette prime gratuite est délivré 
immédiatement dans nos bureaux ou par correspondance. 

Jlunis de ce bon, nos abonnés n'auront qu'à remplir les 
indications qui y sont contenues et à l'adresser, avec leur 
photographie et la bande du journal, à M. A. GRENARD, 
artiste peintre, 81, avenue Saint-Ouen, Batignolles, Paris, 
qui leur expédiera leur portrait dans tin délai de trois se-
maines, contre le remboursement de 1 franc pour tous 
frais de port et d'emballage. 

M. A. Grenard tient, en outre, à la disposition de nos 
abonnés de très jolis cadres dorés ou noirs, dont le prix est 
indiqué sur le bon qui leur sera remis. 

Dans ce cas, le coût du port et de l'emballage à la charge 
de l'abonné serait de 1 fr. 50 au lieu de 1 fr. 

Yota^ — La photographie n'est pas rendue pour la 
piime gratuite. 

On peut voir dans nos bureaux des spécimens de por-
traits et de cadres. 

SAUMUR, 15 JUILLET 

INFORMâTIOMS 

L'INAMOVIBILITÉ DES MAGISTRATS 

M. Leygues, député du Lot-et-Garonne, pré-
pare pour la rentrée une proposition tendant à 
supprimer l'inamovibilité du siège dans la ma-
gistrature en conservant au magistrat l'inamo-
vibilité du gracie. 

M. Leygues compte ainsi mettre clans les 
mains du garde des sceaux le moyen d'attein-
dre des magistrats dont la manière de servir 
laisserait à désirer soit au point de vue du zèle, 
soit au point de vue des aptitudes. Toutefois 
M. Leygnes n'entend pas laisser les magistrats 
complètement à la merci du garde des sceaux 
P pourrai! prononcer ainsi des déplacements 
onéreux du magistrat sans toucher à son grade 
loi resterait sa propriété. 

Lue Commission dont la composition est à 
déterminer formerait, par analogie avec le corps 
des officiers, une sorte de Conseil d'enquête 
el le ministre ne pourrait se prononcer que 
sur l'avis conforme de celte Commission. Le 
iNe des sceaux est :>aisi et étudie la propo-
rtion que M. Leygues proposera à la rentrée 
(l'octobre. 

'■EXPOSITION PROJETÉE A BERLIN 

que les l'russiens, qui 
oids à l'idée d'une Exposi-

11 ,!--d à constate; 
d'abord étaient 

universelle à Berlin, s'eu montrent très 
férus depuis qu'une Exposition à Paris est 
annoncée. Toujours l'histoire du chien du jar-
dinier. 

Comme une concurrence directe à Paris est 
188 ,lltr^'le. sinon impossible, la presse alïe-
^nde insiste pour qu'on prenne chez elle les 

1898 U elqUe 1 Exposilion deBerlin »tt lieu en 

L* Gazette de Yoss déclare que la question 

d'une Exposition universelle à Berlin, dans 
les conditions où elle se pose aujourd'hui, 
« ne peut être résolue que dans le sens affir-
matif ». 

« Renoncer aujourd'hui à l'Exposition uni-
verselle, — poursuit-elle — ce serait, au point 
de vue du prestige de l'Allemagne, pire qu'une 
bataille perdue. 

» Il n'y a rien de plus piteux, rien de plus 
indigne d'un grand empire que de geindre : 
« Nous ne pouvons pas ! » 

On peut toujours faire une Exposilion uni-
verselle. C'est une question d'argent. Quant à 
la réussite, l'argent ne suffît pas. 11 faut d'a-
bord que l'Exposition ait lien dans une ville 
attractive, et qu'ensuite l'Exposition elle-même 
attire par sa gaieté, sa variété et son bon 
goût. 

Si la capitale prussienne possède celle pro-
priété, si ce sont là qualités tudesques, l'Ex-
position de Berlin sera un succès. Sinon, non. 

L'ERUPTIO.N DE L'E'LvA 

Messine, 14 juillet. — L'éruption de l'Etna 
augmente d'intensité; cinq bouches sont très 
actives. La lave se dirige vers Belpasso, dé-
truisant les vignobles et les jardins. Un des 
propriétaires ruinés a tenté de se tuer. Plu-
sieurs Catanais qui se trouvaient près du courant 
de lave sentirent trembler la terre sous leurs 
pieds et furent lancés à 4 mètres de distance; 
ils se blessèrent légèrement. Il y eut ensuite un 
fort tremblement de terre. 

A Giarre, la population campe dans les 
champs. 

La catastrophe de Saint-Gervais 
L'un des survivants du désastre a fait ainsi le 

récit de ce qui s'est passé : 

« Il était deux heures du matin, el tout le 
monde dormait clans l'hôtel; tout à coup, je 
fus réveillé par un bruit terrible, semblable à 
celui que pourrait produire le passage d'un 
cyclone, la maison semblait secouée par un 
tremblement de terre. Je passai à la hâte quel-
ques vêtements el me précipitai à la fenêtre; il 
faisait nuit noire dans la profonde gorge de 
Monljoie, au fond de laquelle étaient situés les 
bâtiments de l'établissement thermal. Au pre-
mier abord, il me fut impossible de me rendre 
compte de ce qui arrivai!, un énorme torrent 
bouillonnant, charriant des quartiers de rocs, 
se précipitait dans la gorge. 

» Je sentis que le bâtiment s'effondrait et je 
n'eus que le temps de passer par la fenêtre et 
de gagner le toit. Là, j'aperçus une clame en-
veloppée d'un drap, j'aidai, au prix de mille 
elforts, à atteindre le toit de la chapelle et la 
paroi des rochers; nous étions sauvés : je pus 
me rendre compte de l'étendue de la catas-
trophe. 

» Vous savez que le Grand-.N'ant coule au 
ras des bâtiments des bains; de l'autre côlé, 
ces bâtiments sont adossés au flanc de la gorge. 
Le torrent avait miné le sol, sous les fonde-
ments ; puis les eaux et les débris étaient mon-
tés jusqu'à la hauteur du premier étage. Alors 
trois des bâtiment s'effondrèrent, disparaissant 

à moitié dans un chaos de graviers et de débris 
charriés par la masse des eaux. 

» La trombe d'eau elle-même avait passé, 
allant se déverser dans l'Arve. » 

Les travaux de sauvetage ont été organisés 
aussi rapidement que possible, mais ils sont 
très difficiles, parce que les bâtiments détruits 
sont en partie ensevelis dans la boue au fond 
de la gorge. Pour arriver à l'établissement, on 
a de la boue à hauteur de la poitrine. 

Au point terminus, sur le territoire français, 
six gendarmes en faction sont armés de lon-
gues perches, terminées par des crampons pour 
arrêter les épaves. 

Les mêmes précautions ont été prises à Ge-
nève par le service des eaux. 

On travaille actuellement à établir un bar-
rage. 

ii est impossible jusqu'à présent de savoir 
exactement le nombre des morts. 

Le procureur de la République vient d'arri-
ver à Saint-Marlin pour faire photographier les 
cadavres. 

Salanches, 13 juillet. — Ce matin le soleil 
est radieux. 

Les communications télégraphiques sont jus-
qu'ici très difficiles. 

La roule nalionale est toujours interceptée. 
Le total des morts est évalué à 1 GO dont 

75 baigneurs, 40 employés, 45 paysans. 
A Mine, 16 cadavres défigurés gisent sur 

des planches. Plusieurs victimes, dépouillées 
de vêtements, ont été reconnues grâce à leurs 
alliances. 

Le torrent a déplacé des blocs pesant plus 
de 50,000 kilos. 

Tours, 13 juillet. — Parmi les victimes de 
la catastrophe se trouvent M. et M"1C Croué, 
qui possédaient ici une importante fabrique de 
soieries, el Mme Bienvenu, dont le mari, un 
riche négociant tanneur, et le conseiller d'ar-
rondissement du canton de Château-Renault, a 
été lui-même grièvement blessé et transporté à 
Sallanches. 

M. Daubréè, directeur des forêts au minis-
tère de l'agriculture, a télégraphié au conser-
vateur des forêts de Chambéry de se rendre 
immédiatement à Sainl-Gervais pour faire une 
enquête sur les causes de la catastrophe et étu-
dier, s:il y a lieu, la question du reboisement 
de la région. 

D'après de nouveaux renseignements, il est 
malheureusement à craindre que la fonte des 
neiges ne persiste et ne provoque de nouveaux 
malheurs. Le village des Houches, au bord de 
l'Arve, à l'issue de la vallée de Chaniounix, 
pourrait être atteint à son tour. Les guides de 
Chamounix ont été lancés en reconnaissance 
dans le glacier, qu'ils ont exploré toute la nuit 
avec intrépidité. On attend leur rapport pour 
savoir quelles sont les mesures à prendre. 

Ces catastrophes sont malheureusement fré-
quentes dans les Alpes ; la gorge de Bonnant a 
déjà eu deux désastres semblables en 1595 et 
1818. Mais le cataclysme le plus célèbre est 
celui du lac Saint-Laurent, formé parla ferme-
ture d'une gorge de la Romanche. Le barrage 
se rompit vers la fin du moyen âge; Grenoble 
fut atteint et en partie détruit par le Ilot qui 
enfla le Drac. 

LES DÉPÊCHES 

Paris, 43 juillet, 11 h. 40, soir. 
Cluses. — Les guides de Chamonix sont 

tous partis pour Saint-Gervais, aider au dé-
blaiement des ruines. Un bataillon du génie est 
attendu à Saint-Gervais. 

Le volume des eaux charriées par le torrent 
et déversées dans l'Arve a été si considérable 
que l'Arve a monté de 85 centimètres à Cluses 
qui est pourtant distante de 25 kilomètres de 
Saint-Gervais. 

Le Journal de Genève a ouvert une sous-
cription en faveur des victimes de Saint-Ger-
vais. 

Paris, le 14 juillet, 1 h. mat. 
Saint-Gervais. — Le nombre des morts re-

trouvés actuellement est de 160. Non seulement 
les cadavres sont défigurés mais également 
mutilés. On retrouve des membres épars, 
broyés par le choc des glaces et des rochers. 
Ce qui rendra difficile les constatations d'iden-
tité des victimes, c'est que l'écriture du registre 
des baigneurs est complètement effacée par les 
eaux. 

Hippodrome de Yarrains-Chacé 

COURSES DE SAUMUR 
7 et 9 août 1892 

Premier jour de Courses, Dimanche 7 Août 
1° Prix du Gouvernement de la Républi-

que: 1,000 fr. donnés par le gouvernement 
pour chevaux detrois ans el au-dessus, n'ayant 
pas gagné un prix de 4,000 fr. Entrée, 50 fr.; 
moitié des entrées au second. 

2° Prix de Nantilly (sleeple-chase militaire 
3e série) : Un objet d'art ou d'utilité militaire de 
la videur de 150 fr. au premier, un autre de 
la valeur de 100 fr. au second, un autre de la 
valeur de 75 fr. au troisième, offerts par la So-
ciété des Courses de Saumur, pour sous-offi-
ciers de l'armée active montant des chevaux de 
troupe. 

3° Prix de Yarrains-Chacé (à réclamer): 1,000 
francs offerts par la Société des Courses de Sau-
mur, pour chevaux entiers, hongres et juments 
de irois ans et au-dessus. Le gagnant à réclamer 
pour 6,000 fr. Entrées, 100 fr., forfait 25 fr. 
Les entrées au second après que le troisième 
aura retiré la sienne. 

4° Prix des Chemins de fer (course de haies, 
hackset hunters, handicap, gentlemen riders): 
1,000 fr. dont 500 fr. offerts par la Compagnie 
du chemin de fer d'Orléans, et 500 fr. offerts 
par la Compagnie du chemin de l'Etat, pour 
hackset hunters de 4 ans et au-dessus. En-
trée, 100 fr.; forfait 25 fr. La moitié des en-
trées au second. Seront encore admis les che-
vaux de 4 ans et au-dessus non qualifiés 
hacks el huniers, mais ils seront à vendre pour 
3,000 fr. 

5° Prix de Bournan (steeple-chase militaire 
2e série): Un objet d'art ou d'utilité militaire 
île la valeur de 500 fr. offert par la Société des 
Sleeple-Chases de France, pour officiers en ac-
tivité de service, montant des chevaux d'armes 
(chevaux d'officiers ou de troupe) inscrits sur 
les contrôles, provenant des remontes de l'Etat 
ou acheté par la commission de remonte des 



corps, n'ayant jamais gagné une course publi-
que à obstacles et n'ayant pas été chez un en-
traîneur public depuis six mois an moins avant 
le jour de la course. 

(j° Prix de Saumoussay (steeple-chase mi-
litaire 1re série): Un objet d'art ou d'utilité mi-
litaire de la valeur de 1,000 fr., offert par la 
Société des Steeple-Chascs de France, pour offi-
ciers en activité de service, montant tous 
chevaux d'armes (chevaux d'officiers ou de 
troupe), inscrits sur les contrôles, n'ayant ja-
mais gagné une course publique à obstacles et 
n'ayant pas été chez un entraîneur public 
depuis six mois au moins avant le jour de la 
course. » 

7° Prix de la Société des Steeple-Chases de 
France (steeple-chase 5e série) : 2,600 fr. of-
ferts par la Société des Steeple-Chases de 
France, pour chevaux de 4 ans et au-dessus, 
nés et élevés en France, n'ayant pas, jusqu'au 
moment de la course, gagné 15,000 fr. en un 
on plusieurs steeple-chases, ni deux prix de 5e 

série, ni un prix d'une série supérieure. En-
trée, 100 fr.; forfait 25 fr. Au second 600 fr. 
sur le prix, le troisième doublera son entrée. 

Lundi 8 Août 
Cirand Carrousel 

DONNÉ PAR L'ÉCOLE DE CAVALERIE 

Deuxième jour de Courses, Mardi 9 Août 
1° Prix de la Société d'Encouragement 

il" série) : 3,000 fr. offerts par la Société 
d'Encouragement pour l'amélioration des races 
de chevaux en France, pour chevaux de 3 ans 
et au-dessus n'ayant jamais, jusqu'au moment 
de la course, gagné une course en Angleterre, 
un handicap de 10,000 fr., îles prix de série 
donnés par la Société dans les départements, 
ni une course a Paris, ni à Chantilly. Entrée, 
50 fr.; la moitié des entrées au second. 

2° Prix de Saumnr (handicap): 2,000 fr. 
offerts par la ville de Saumur, pour chevaux de 
3 ans et au-dessus. Entrée, 150 fr., moitié 
forfait s'il e»t déclaré. La moitié des entrée au 
second après que le troisième aura retiré la 
sienne. 

3" Prix du Thouet (steeple-chase militaire 3e 

série) : Un objet d'art ou d'utilité militaire de 
la valeur de 150 fr. au premier, un autre de la 
valeur de 100 fr. au second, un autre de la va-
leurde 75 ir. au troisième, offerts par la Société 
des Courses de Saumur, pour sous-officiers de 
l'armée active, montant des chevaux de troupe. 

4° Prix de Bagneux (steeple-chase militaire 
2- série) : Un objet d'art ou d'utilité militaire 
dà la valeur de 500 fr., offert par la Société 
M s Steeple-chases de France, pour officiers 
en activité de service, montant des chevaux 
d'armes (chevaux d'officiers ou de troupe) ins-
crits sur les contrôles, provenant des remontes 
de l'Etat ou achetés par la Commission de 
remontes des corps, n'ayant jamais gagné une 
coursé publique à obstacles et n'ayant pas été 
riiez un entraîneur public depuis six mois 
au moins avant le jour de la course. 

5° Prix du Conseil Général (steeple-chase 
handicap) : 2,000 fr. dont 1,200 fr. offerts par 
le l'.onseil Général de Maine-et-Loire et 800 fr. 
p ir la Société des Coursés de Saamur, pour 
tous chevaux de 3 ans et au-dessus nés et 
élevés en France. Entrée, 150 fr.; forfait 25 fr. 
la moitié des entrées au second après jjue le 
troisième aura retiré la sienne. 

ii" Prix du Çhèikiti-Vèrt (steeple-chase mi-
li aire 3* série) : Un objet d'ail ou a'ufiljté 
militaire de la valeur de 150 fr. au premier, 
un antre de la valeur de 100 fr. au second, 
w\ autre de la valeur de 7-"> fr. au troisième, 
ulletTs par la Société des ('ourses de Sau-
mur, pour les sous-officiers de l'Ecole d'appli-
cation de cavalerie, montant des chevaux de 
ivtle Ecole. 

7" Prix de Munet (steeple-chase militaire 
t!' série) : Un objet d'art un d'utilité militaire 
d-: la valeur de 1,000 Ir., offerts par la Société 
di s Steeple-Chases de France, pour officiers 
&n activité de service, montant tous chevaux 
d'armes (chevaux d'officiers ou de troupe) ins-
crits sur les contrôles, n'ayant jamais gagué 
une course publique à obstacles et n'ayant pas 

été chez un entraîneur public depuis six mois 
au moins avant le jour de la course. 

8" Prix de Consolation (steeple-chase hacks 
el huniers, gentlemen riders) : 1,000 fr., offerts 
par la Société des Courses de Saumur pour 
hacks et hunters de quatre ans et au-dessus, 
et pour chevaux de 4 ans et au-dessus 
non qualifiés hacks el hunters à réclamer pour 
4,000 fr.; ceux à réclamer pour 2,000 fr. re-
cevront 2 kil. de décharge. Tout gagnant d'un 
prix pendant la réunmn sera exclu. Entrée, 
50 fr. au second. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

Les Tramways de Saumur 
au Conseil d'Etat 

Section du CoutenUeux 

Décision du 1H juillet 

Le Conseil d'Etal, statuant au conlenlieux, 
Vula requête sommaire et leménioire amplia-

tif présenté pour le sieur Monprolil, ancien con-
cessionnaire du réseau de tramways de Saumur 
et de la banlieue, demeurant à Paris, boule-
vard de Cliehy, n° 4, el pour le sieur Mar-
chand, Edgard, demeurant à Parte, avenue 
Niel, n° 77, etc., etc.: 

Ouï M. Baudenet, maître des requêtes, en 
son rapport ; 

Ouï M. Nivard, avocat des sieurs Monprofit 
et Marchand, en ses-observations ; 

Ouï M. Jagersehmtdl, maître des requêtes, 
commissaire du gouvernement, en ses conclu-
sions ; 

Considérant que par l'arrêté ci-dessus visé 
du 7 septembre 1888, le ministre des travaux 
publics a déclaré que le sieur Monprofit était 
déchu de la concession du réseau de tramways 
de la ville de Saumur el de la banlieue et que 
son cautionnement était acquis à l'Etal; qu'il 
n'est pas contesté que cet arrêté a été notifié 
au concessionnaire antérieurement au 8 juin 
1889; 

Considérant que le sieur Monprofit ayant 
sollicité le retrait de cette décision, le ministre, 
après avoir pris l'avis des agents deTadminis" 
tration, a adressé au préfet, à la date du 5 octo-
bre 1889, une dépêche par laquelle il lui faisait 
savoir qu'il n'y avait pas lieu d'accueillir la de-
mande du sieur Monprofit, mais au contraire 
de donner suite sans plus de retard à la dé-
chéance prononcée ; 

Que dans ces circonstances la dépêche atta-
quée n'est que la confirmation pure el simple 
de l'arrêté du 7 septembre 1888 et qu'aucun 
recours n'ayant été formé en temps utile contre 
cette décision, les requérants ne sont pas re-
cevables à se pourvoir contre la dépêche du 5 
octobre 1889, 

Décide : 
La requête des sieurs Monprofit et Marchand 

est rejetée. 

LE 14 JUILLET A SA U MLR 

La revue de l'Ecole de cavalerie a été pas-
sée hier à-9 heures par\M. le général Massiel, 
entouré d'nn brillant état-major composé des 
officiers étrangers suivant les cours de l'Ecole. 

Toutes les autorités civiles et les fonction-
naires avaient pris place au balcon du salon 
d'honneur de notre établissement militaire. 

Le général a passé devant le front des trou-; 
pes, puis a mis pied à terre pour remettre les 
décorations aux militaires -que nous avions 
déjà fait connaître. 

Après le défilé des troupes à pied, la cavale-
rie à fait une charge qui a vivement impres-
sionné la foule garnissant tout le pourtour du 
Chardouhet. 

Vers deux heures, il y a eu màt incliné sur 
la Loire et course aux canards ; puis, le soir, 
l'eu d'artifice, tiré par M. Lardé. 

La Musique Municipale a donné dans le 
Square, en présence d'une foule considérable, 
le concert dont nous avons publié le programme. 

Il a été terminé par Y Hymne Busse et la Mar-
seillaise. 

L'illumination de la ville avait le môme éclat 
ipie d'habitude. 

On a constaté que les drapeaux étaient plus 
rares encore que les années précédentes. Les 
uns, disait-on, se réservent pour le 22 sep-
tembre, autre fête nationale ; les autres pour 
le 1er mai, la seule que le peuple ait choisi en 
dehors de ses représentants. 

C'est d'heureux augure: le bon sens public 
l'emporte, les masses reconnaissent que c'est 
grotesque de célébrer un anniversaire qui rap-
pelle une trahison, un massacre de gens qui 
ont eu confiance dans une parole donnée. 

Le bruit court depuis quelques jours que 
M. Gossiaume père, directeur du service des 
Eaux de la ville de Saumnr, aurait été mis en 
demeure de donner sa démission. 

Celte nouvelle surprend : la municipalité se 
montrerait peu reconnaissante du zèle que 
MM. Gossiaume ont déployé pendant la pé-
riode électorale pour soutenir les candidatures 
républicaines. 

Il y aurait ingratitude de la part de certains 
«onseiliers, s'ils ne plaidaient pas la cause de 
M. Gossiaume près du grand maître. 

LA SOCIÉTÉ NAUTIQUE DE SAUMUR 
Aux Régates de Tours 

Hier, les membres actifs de la Société Nau-
tique de Saumur prenaient parts aux Régates 
données par la Société Nautique de Tours. 

Les Sociétés engagées étaient: Rowing-Club 
de Paris, Nautiques de la Marne, Orléans, 
Bordeaux, Tours. 

Les honneurs de la journée ont été pour le 
Rowing-Club de Paris qui a remporté tous les 
principaux prix. 

Nos équipiers saumurois sont arrivés : 
\w, skiff junior; — 3e, deux juniors; — 

3e, quatre juniors; — 3e, deux seniors; — 
3e, quatre seniors. 

Etant donnée la composition des équipes 
concurrentes, c'est un réel succès pour la 
Société Nautique de Saumur. 

Ces prix se composent de 220 fr. en espèces 
et un objet d'art (deux vases Sèvres). 

MUSIQUE DES ECOLES COMMUNALES 

Le concert de la Musique des Ecoles com-
munales, annoncé pour dimanche prochain, à 
8 heures 1/2 du soir, est remis au dimanche 
suivant 24 juillet, à la même heure. 

hïx de la viande de boucherie 
Le Maire de la ville de Saumur informe ses 

concitoyens, qu'à partir du 15 juillet courant, 
les viandes de bœuf, de veau et de mouton, 
seront vendues par les bouchers de Saumur 
aux prix de : 

Boeuf. — Ire catégorie, 1 fr. 60 le kilog; 
2e, I fr. 40 ; 3e, \ fr. 20 ; 4e, 1 fr. 

Veau. — 1re catégorie, 1 fr. 60 le kilog; 
2e, | fr. 40 ; 3e, 1 fr. 20 ; 4e, I fr. 

Mouton. — Ire catégorie, 2 fr. 40 le kilog; 
2e, 2 fr.; 3e, I fr. 60; 4e, 1 fr. 20. 

Saumur, le 13 juillet 1892. 
Le Maire, L. VINSONNEAU. 

Nous trouvons dans la chronique mondaine 
des journaux de Paris : 

« Mardi, à midi, on célébrait en l'église de 
la Madeleine le mariage de Mlle Christine-Marie 
de Fonbrune, fille du comte de Fonbrnne avec 
M. de Slandaert. 

» Les témoins de la mariée étaient MM. 
Marcel Renaudot et. Charles Camus ; ceux du 

marié MM. Henri et Daniel de Slandaert, ses 
frères. » 

PROMOTION 

Parmi les sous-lieutenants promus au grade 
de lieutenant pour prendre rang du 12 juillet 
1892, nous remarquons : 

M. Péan de Saint-Gilles, de la 5e compagnie 
de cavaliers du remonte, à Saumur. 

ANGERS.— La retraite, aux flambeaux 
La retraite aux flambeaux, organisée mère 
soir et conduite par les militaires de |a 
son d'Angers, offrait sur les boutevard^1"' 
spectacle superbe et entraînant. 

Un peloton de cuirassiers ouvrait la ma -l 
puis venaient les clairons, les tambours et f 
musique du 135e de ligne. A leur suite '' 

comptait trois ou quatre sociétés musicales ri" 
la ville. 

Un cordon de 150 soldats, portant des la 
ternes vénitiennes, entourait les musiciens • 
puis un bataillon du 135", le fusil sur ' 

formait la baie pour proléger la marche conir 
le Ilot des curieux. 

D'un char qui suivait le cortège p^Lillaïenl \ 
travers la verdure, des pièces d'artifice 

Une foule compacte assistait à ce défilé qui 
n'a pas duré moins d'une heure et demie 

LA CATASTROPHE DE SAINT-GERVAIS 

A propos des victimes de colle catastrophe, 
dont nous donnons plus haut des détails oii 
lit dans le Journal d'Indre-et-Loire d'hier' 

« Un télégramme annonce que M"* Jules 
Bienvenu, boulevard Béranger, est morte M 
Bienvenu est grièvement blessé. I.e frère et la 
sœur de M. Bienvenu sont partis tout à l'heure 
pour Saint-Gervais. 

» La famille Croué (fabrique de soieries), rue 
du Rempart, est en ce moment à la même 
station. 

» Ou n'a, jusqu'à présent, reçu aucune 
nouvelle. 

» Mrae Gustave Marne a quitté Tours avani-
hier pour la même destination, il est certain 
que, l'on heureusement, elle n'est arrivée a 
Saint-Gervais qu'après la catastrophe. 

» Mme Gutiin vient de passer quelques jours 
dans l'endroit même où a eu lieu l'éboulement. 
Elie esl arrivée à Tours hier soir. 

» Tels sont les renseignements connus à 
l'heure où nous mettons sous presse. 

» Nous avons, dès ce matin, adressé un télé-
gramme à un de nos amis, rédacteur d'nn jour-
nal d'Annecy. Mais les communications ne sont 
point aisées. 

» Nous n'avons pas encore de réponse, el, 
d'ailleurs, les cadavres des victimes ne sont 
pas encore retrouvés. 

» On a des nouvelles de la famille Croué 
qui, ainsi que nous le disions plus haut, se 
trouvait à Sallanches, au moment où s'est 
produite la catastrophe. Mme Croué est saine el 
sauve. Mais malheureusement son mari esl 

blessé grièvement. 
» L'état de M. Jules Bienvenu est aussi 

satisfaisant que possible. Il souffre cepen-
dant beaucoup de ses nombreuses blessures.» 

! 
dix; 

UN DÉRAILLEMENT. — UN HOMME TUÉ 

Une terrible collision s'est produite avant-
hier sur la ligne de Saint-Nazaire à Cliâteau-

briant. 
Le train de marchandises numéro 3,458, 

venant de Chàteaubriant, rentrait en gare de 
l'Ouest l'après-midi, quand il a été pris en 
écharpe à l'aiguille par un train de manoeu-

vres. 
Le chef de train Guérit) a été tué : ̂ m 

hommes ont été blessés. 
Plusieurs voilures sont démolies et dél-

iées. 
L'accident est arrivé près 

ment de la ligne du Croisic. 

,1e l'embranché 

E.NFANTS FUMEURS 
Un de nos confrères reproduit un pa»| 

du rapport de M. le docteur Laurent. m 

cin-inspecteur des écoles du dix-neuvieme^^^ 

rondissement, sur les enfants fumeur 

les écoles laïques : 
« Depuis que je suis médecio-inspe^"^ 

écoles, je m'étais souvent aperça en exi-
les enfants que nombre d'entre eux p. 
le labac. J'en fis part au directeur de ̂

 fl 
j'avoue que je fus stupéfait de sa 
m'assura qu'au-dessus de douze ans ^ ^ 
des enfants de l'école fumaient, en[^_

as it 
douze ans au moins le tiers, et au-



, m< un petit nombre difficile a apprécier. 
,tu an- . , , .. 
piur achever de me convaincre, le directeur 
lil appeler au hasard six enfants : le plus 

ne avait onze ans et le plus âgé n'en avait 
3< encore quinze. Je restai seul avec eux, 

■ois prétexte de les examiner. An bout d'un 
instant, je fouillai dans mes poches, feignant 
jvchercher quelque chose. 

, Quel ennui ! fis-je désapp doté. J'ai ou-

blié mon tabac ! 
„ spontanément, quatre des enfants sortirent 

,iu tabac, de leurs poches et m'en offrirent. 
„ Celle fois, ma conviction était faite. 
, Cet abus du tabac dans les écoles n'est pas 

sans avoir de grands inconvénients. Ce premier 
point est évident et ne fait de doutes pour per-
tonne. Dents carriées et jaunes, haleine fétide, 
bronchites aussi tenaces que précoces, dys-
pepsie à l'âge où l'on mange si bien, sont cho-
se? communes chez les enfants fumeurs. 

» Ce que je veux surtout signaler, ce sont 
jH<efi'i:ls produits par le tabac sur l'intelligence 
el sur la moralité de l'enfant. 

» Et le directeur de l'école ajoute : 
» Ces enfants deviennent paresseux, sans 

énergie, ne s'intéressant à rien; ils perdent la 
mémoire, puis ne tardent pas à boire. Après 
l'alenolisme, on sait ce qui suit. » 

Etat civil de îa ville de Saumur 

IIËSCÎÉS 

Le l'i juillet. — Jean-Baptiste Robin, 75 
ans (veuf), sans profession, rue du Portail-
Louis. 

TRIBUNAUX 

MÉDECINE 

r Médecine et pharmacie. — Exercice illégal.. 
- Dentiste. — Emploi de cocaïne. — Con-
damnation. — 2" Blessures par impru-
dence. — Dentiste. — Emploi de cocaïne. 
- Délit. 
1° Le fait par un dentiste non pourvu d'un 

diplôme de médecin ou d wucièr de santé 
d'employer la cocaïne pour procéder à ses 
opérations constitue l'exercice illégal de la 
médecine. 

2° Se rend coupable du délit de blessures 
par imprudence le dentiste qui, en se servant 
de la cocaïne pour insensibiliser un client, ne 
demande pas le concours d'un médecin pou-
vant se rendre compte du tempérament de 
l'opéré et observer sur lui l'influence de l'anes-
Ihésiqne et provoque ainsi chez ce client des 
crises et des palpitations de cœur dont la durée 
s'est prolongée bien après l'opération. 

(Tribunal correctionnel de la Seine, 2 mai 
1892.) 

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS 
SAISON 1892 (MAI-OCTOBRE) 

Bains de Mer de l'Océan 
Billets d'aller et retour à prix réduits 

valables pendant 33 jours 

Pendant la saison des bains de mer, du 
"mai au 31 octobre, il est délivré, à toutes 

'es gares dn réseau, cies billets aller et retour 
de toutes classes, à prix réduits, pour les sta-
'fis balnéaires ci-après : 

Saint-Nàzaire, Pornichet, Escoublac la-Baule, 
Le Pouliguen, Batz, Le Croisic, Guérande, Van-
'^(l'orKNavalo. Sain-Gildas-de-Ruiz), Plon-
narnel-Carnac, Saint-Pierre-Quiberon, Quibe-
""i il!elle-lsle-en-Mer), Lonent (Port Louis, 
wrmor), Quimperlé (Pouldu), Concarne'au 
ptMeil, Fouesqant), Quimper (Bénodel), 

ûnt-l Abbé (Langoz, Loctudv), Douarnenez, 
Miateaulun (Pentrey, Crozon, Morgal). 

. " Les billets pris à toutes gares du réseau 
«weedans un rayon d'au moins 250 kilomè-
Mes stations balnéaires ci-dessus compor- \ 

«»t une réduction de 40 n/0 en 1* classe, de 
•° 0/0 en 2' classe el de 30 n'O en 3e classe. 

-a durée de validité de ces billets (33 jours) 
m ''ire prolongée d'une, deux ou trois pê-

nes successives de 10 jours, moyennant le 
i e nent, pour chaque période, d'un supplé-
^' ^ 10 0, 0 du prix du billet, 

fweptionnellement : 

cûnliii
VUy;,geur P°r,eur d'un billel délivré aux 

uiiioQsqui précédent pour les stations bal-

(>
 s de la ligne de Saint-Nazaire (inclus) ail 

fecinTr a Gllérande indus-, a la faculté d'ef-
soii a, VT'S sllPPlémeDt de Prix. soit à l'aller, 11 au retour, le trajet entre Nanles et Saint-

N'azaire, dans les bateaux de la compagnie la 
Basse-Loire. 

Le voyageur porteur d'un billet délivré poul-
ies au-delà de Vannes vers Auray aura la faculté 
de s'arrêter à celles des stations suivantes qui 
seront comprises dans le parcours de son billet : 
Satnte-Anne-d'Auray, Auray, Hennebont, Lo-
rient, Ouimperlé, Rosporden et Quimper. 

Le voyageur porteur d'un livret délivré aux 
conditions ci-dessus à destination de Vannes 
esl autorisé à s'arrêter à Ouestemper à l'aller 
et à repartir de ce point au retour. 

En outre, le voyageur porteur d'un billetdé-
|ivré aux conditions qui précèdent, pour l'une 
quelconque des stations balnéaires ci-dessus, 
aura le droit de s'arrêter, une seule fois, à 
l'aller ou au retour, pendant 48 heures, soit à 
Nantes, soit en deçà. 

2° Les billets pris à toute gare située dans 
un rayon inférieur à 250 kilomètres desdites 
stations balnéaires, comportent une réduction 
de 20 o/0 sur les prix des tarifs généraux, sans 
toutefois que les prix à percevoir puissent 
excéder le prix applicable à un parcours de 
250 kilomètres, ni être inférieurs au prix ap-
plicable à un parcours de 125 kilomètres. 

Les billets doivent être demandés au chef de 
gare trois jours avant celui du déparl. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 
MAI-OCTOBRE 1892 

Bains de Mer. — Billets d'aller el retour 
à prix réduits 

Pendant la période du Ie'' mai au 31 octobre 
de chaque année, il est délivré : 

Pour les stations comprises entre Saint-
Nazaire (inclus), le Croisic (inclus) et Guérande 
(inclus), des billets aller et retour de toutes 
classes, avec réduction de 40 0/0 en Ire classe, 
de 35 0/0 en 2e classe, et de 30 0/0 en 3e classe 
sur le double du prix des billets simples, sa-
voir : 

Les vendredi, samedi el dimanche de chaque 
semaine, aux gares de : 

La Chapelle-du-Chèiie , Mézeray, Arnage ' 
Neuillé-Pont-Pierre {nid La Flèche); Saint-
Ahtoi'ne-du-Roclier Çviâ Tours) ; Baugé (via La 
Flèche); Junielles-Brion (viâ Saumur); Chà-
leaubriant, ainsi qu'aux gares el stations in-
termédiaires (Nantes exclu) comprises entre 
ces divers points el Saint-Nazaire (inclus). 

Ces billets sont valables pour le retour, 
savoir : 

Ceux délivrés les vendredi et samedi, jus-
qu'au lundi suivant inclusivement : ceux déli-
vrés le dimanche, jusqu'au mardi suivant inclu-
sivement. 

En outre, il est délivré par la gare de Tours, 
les vendredi, samedi el dimanche île chaque 
semaine, pour les mêmes stations balnéaires, 
des billets aller et retour de lre et 2e classes 
valables jusqu'au mardi suivant inclusivement, 
au prix réduits ci-après : 

1re classe : 31 francs ; 2° classe : 23 francs ; 
par place, aller el reloue compris. 

CHICAGO 

Chicago est la seconde ville du continent 
américain et la septième du monde, par sa po-
pulation qui était, en 1890, de 1,208,080 
âmes. La ville couvre une superficie de 174 
milles carrés. C'est la cité la plus cosmopo-
lite du monde entier. On en jugera d'après le 
tableau suivant des nationalités qui s'y grou-
pent. 

Américains 292.4G2 
Allemands (en majorité). 384.958 
Irlandais 215.534 
Tchèques 54.209 
Polonais 52.750 
Suédois 45.877 
Norvégiens 44.015 
Anglais 33.785 
Français 12.963 
Ecossais 11.927 
Gallois 2.960 
Russes . 9.977 
Danois 9.891 
Italiens 9.921 
Hollandais 4.912 
Hongrois 4.827 
Suisses •. 2.735 
Roumains 4.350 
Canadiens 0.989 
Belges 082 
Grecs 698 
Espagnols 297 
Indous (Orientaux) 28 
Indiens 37 
Sandwich (Iles)» 31 
Mongoles. 1.127 

Ces chiffres sont officiels. 
Les parcs el les boulevards couvrent une 

étendue de 3,290 acres. Elle a 2,300 milles de 
rues ; 61 ponts, presque tous fonctionnant par 

la vapeur, traversent la rivière de Chicago et 
ses deux branches ; 37,000 becs éclairent les 
rues, sans compter les lampes électriques qui 
se multiplient tous les jours d'un bout à l'au-
tre de la cité. La façade sur la rivière est de 
41 milles, celle sur le lac 21 el possède 1,300 
milles de lils électriques. 

Vingt et un Uiéàtres de première classe con-
tribuent à l'amusement de. son public. L'archi-
tecture de ses églises, qui sont au nombre de 
463, est élégante. Elle contient 1,400 hôtels 
sans compter ceux qui ne répondent pas aux 
progrès modernes, et 600 restaurants. Il y a 
6 stations diverses, 35 lignes de chemins de 
fer et 396 milles de chemins de fer urbains ; 
quatre chemins de fer à câbles; deux chemins 
de fer aériens viennent d'être achevés. Il s'y 
publie 531 journaux dont douze quotidiens: 
il y existe 219 écoles. En 1889 on y a construit 
7,500 édifices qui ont coûté 31,516,000 dol-
lars. 

En 1890, le nombre des maisons construites 
était de 11,040 du prix de 48 millions de dol-
lars. Elles sont en majorité en bois. 

Il faut noter qu'en 1840 Chicago était une 
ville de seulement 5,000 habitants, et ceux 
qui n'ont pas oublié sa destruction par le grand 
incendie de 1871 savent que cette ville, telle 
qu'elle apparaît aujourd'hui, opulente et pros-
père, compte à peine 21 ans d'existence. 

Telle est dans ses traits principaux la 
grande cité de l'Occident qui a revendiqué el 
obtenu la prérogative de célébrer, sur les rives 
de Michigan, par une exposition gigantes-
que, le 4e centenaire de la découverte du nou-
veau monde. 

FAITS MVKRS 

H I 

LA POUDRERIE D'ANGOULÈMK 

Une dépêche d'Angoulôme annonçant qu'un 
terrible incendie a éclaté mercredi soir, à six 
heures, dans les bâtiments de la poudrerie na-
tionale. 

Deux cents mètres de constructions étaient 
déjà détruits. On se plaignait de l'insuffisance 
des secours. 

On craint que le feu ne gagne les bois iso-
lants, auquel cas résulteraient de graves ex-
plosions. 

NOUVELLE CATASTROPHE DANS LES ALPES 

On télégraphie de Bonneville que le bruit 
court d'un nouvel accident à Chamonix. 

Au cours d'une excursion au Mont-Blanc, 
dix-sept touristes, conduits par des guides, 
auraient trouvé la mort en tombant dans un 
précipice. 

A la fête de Neuilly, un montreur de bêtes 
sauvages se désespère : 

— Quel malheur! s'écrie-t-il, j'ai égaré 
mon grand serpent boa, un constrictor magni-
fique ! 

— Ah ! saprebleu I... Est-il bien féroce ? 
— S'il n'était que cela? Mais il est à res-

sort, et le public s'en apercevra ! 

Bergues (Nord), mai 1891. — Je vous autorise 
à vous servir dans votre publicité des paroles 
suivantes : 

« Les Pilules Suisses de M. A. Hertzog, phar-
macien, 28, rue de Grammont, à Paris, purgent 
facilement et ne donnent lieu à aucun malaise. 
De cette façon, on évite la maladie du médica-
ment, qui ne vient que trop souvent s'ajouter à 
celle que l'on veut combattre. t> 

Docteur WENIS. 
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Le Rob Lechaux Fortifia le Sang. 

Ce qui fait la supériorité du Rob Lechaux, 
c'est sa simplicité, sa composition raisonnée, 
son dosage sérieusement étudié, sa préparation 
spéciale, que l'on ne saurait obtenir sans nos 
appareils spéciaux. C'est pour cela que le Rob 
Lechaux peut être souvent contrefait, mais ne 
sera jamais imité. 

Imprimerie P. GODET 
SAUMUR 

Impression sr Papier vergé à la l'orme ■ 
spécial pour Officiers ministériels 
En application de la loi du 23 juin 4892 

Constitution le cent 1.25 
Sommation de communiquer — 1.25 
Sommation de restituer — 1.25 

Avenir pour plaider — 1.25 
Avenir en règlement de qualités.. — 1.25 

PRIME GRATUITE 
Un Beau vol.de 250 papeBet40 grav. d'une ru> datfr. 
Le GUIDE PRATIQUE DE SANTÉ 

3est offert par la Pharc>* Spéciale des Familles à lois tel elle» u 
ôtidlcaments garantis irréprochable* comme dosage et fraîcheur 
Acné, Qljeériieeinnamée 2.40 
Aigreurs, 20 Cachets absorbants 2.25 
Anémie, Dragées ïartiales... 2.50 
Asthme, Perles anti-asthmatiq. 2.50 
Bronchites, Sirop phJniquê.. 2.» 
Chlorose, Quiaium solubli... 2.25 
Coliques hépat. Perles d'etber. 1.50 
Coliques nephret. prises lithioe 2.B» 

Constipation. Sels de fruits lu. 3. ». 
Cors.Càllodion salicjlé 1.50 
Dents lmaoide),Bauine dentaire 1.25 
Diabète, QuinquinaRojal.... 5.»» 
Dlarrhée.Cachets antidlarrléiq. 2.40 
Dyspepsie. Elu ir pepto-diastasé 3.x» 
Flueurs niant!.,Gouttes martia].2.25 
Foie, Selt de fruits laiatifs.... 3.» 
Ecoulement,iijeet. Seringue Î.50 

Gastralgie,Sirop Je Codéine.. 2.2S 
Gastrite,20 Cachets absorbants 2.25 
Goutte. Benoîte de sonde 2.50 
Gravetle, prises dellthiue... 2.» 
Hémorrholdes, Pommade aitl. 1.50 
Hydrnpisie,ïiu Diurétique... 5.»» 
Insomnie, Sirop de codéine... 2.25 
Migraines, Baume de cbloral.. 2.»» 
Névralgies,Perles antiniinlr. 2.50 
Névrose, Yalér ianate d'amttoi. 4.x» 
Obésité, Aillobésitas 16.» 
Palpitatlons.Granules digital. 2.50 
Pituite, i;.,eheli absorbants... 2.25 
R hu m atismes, prises de Ulilie2.m 
Toux, Sirop de Codéine 2.25 
Yeux, Pommade de lyon 1.» 
Syphilis.Pilulesproto-iodnre. S. 

Il suffit de demander un seul des médicament» cl-dcasua pearr 
recevoir franco le GUIDE PRATIQUE DE SANTE. 
Tous les Prix sont inférieurs à ceux des autres Pharmacien 

Expédition franco contre mandat ou timbres adrenéi kit, 
ftuarmaele Spéciale des Famille», 78, nue Ttiltbout, Put» 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE 
CONVERSION DUS OBLIGATIONS COMMUNALES 1860, 

1875 et 1881-86 

Émission de 500.000 Obligations communales 
Remboursables en 75 ans au plus tard, 

rapportant 16 fr.par an et participant à h tirages 
par an pour 8110 000 fr. de lois. 

AVEC FACULTÉ DE LIBÉRATION PAR ANTICIPATION 

Prix d'émission 
Conversion ^»t>ï> fr. 
Souscription en espèces. fr. S>1> 

payables 20 fr. en souscrivant,, 30 fr. à la répar-
tition el le surplus en 4 versements annuels. 

On MoiiNfril le «1 juillet IS»« 
A Paris 

Au Crédit Foncier de France ; 
Au Comptoir National d'Escompte ; 
A la Société de Crédit Industriel et Commercial ; 
A la Société Générale ; 
A la Banque de Paris et des Pays-Bas ; 
Au Crédit Lyonnais ; 
A la Banque d'Escompte de Paris ; 
Au Crédit Foncier et Agricole d'Algérie ; 
A la Compagnie Foncière de France ; 
A la Banque Parisienne ; 
A la Banque Internationale de Paris ; 
A la Cliambre Syndicale des Agents de Change de 

Paris. 
Dans les Départements 

Chez MM. les Trésoriers-Payeurs Généraux ; 
Chez MM. les Receveurs particuliers des Finances. 

On dans les Agences el Succursales des Sociétés 
ci-dessus. 

Pour les détails, voir le prospectus ou l'affiche. 

P Kl 
lli IMiUVl ÏJ UUllJ.tl.tl 

28 et 30, Rue Saint-Jean, Saumur 

P. ANDRIETJX 
EAU DE VIE BLANCHE 

Pour Fruits 

Préparation spéciale faite avec des 
Alcools de première qualité. 

Marmande 42 degrés... 1.50 le litre 
Montpellier 45 — ... 1.75 — 
Armagnac 50 — ... %. 00 — 

Verre compris. 

Par quantité de 6 litres: 
K Bonification de 10 c. par litre. ^ 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Atelier de fêonuineuls Funèbres 
£n /ace te Cimetière. 

RUÈCHE Fils 
SCULPTEUR 

Spécialité de Monuments en granit. 

PRIX MODÉRÉS 
Nota. — M. RUÈCHE, n'ayant 

plus de magasin rue Beaurepaire, 
n° 16, prie ses clients de s'adresser 
même rue, même numéro, ou à 
son atelier, pour lui confier leurs 
commandes. Il continuera, comme 
par le passé, à apporter tout le 
soin nécessaire à ses travaux 
comme solidité, et aux meilleures 
conditions. (542) 

PRÉSENTEMENT 

Rue de Bordeaux, 45, 

Précédemment occupée par M. le 
docteur Géraud, médecin major à 
l'Ecole de cavalerie. 
Avec beau jardin bien afiruité et service 

d'ean de Loire. 

S'adresser au bureau du journal. 

A. LOUER 
Présentement 

Ou pour la Saint-Jean prochaine 

Trois grandes chambres, salle à 
manger, décharge de cuisine, deux 
pompes, un grenier, une terrasse 
avec une grande cour. 

S'adresser à I'ORPHELINAT SAINT-

JOSEPH. 

BAINS DE MER 

Plage de St-Gilles-sur-
( Vendée) 

PLUSIEURS CHALETS MEUBLÉS 
A Louer de 100 à, 500 fr. 

par mois. 
S'adresser au bureau dv jour-

nal, ou à M. BODIiX, propriétaire 
à Thouars (Deux-Sèvres). 

Pour la Saint-Jean 1893 

Occupé par le Magasin de Lin-
gerie de Mlle TAILLA RD. 

S'adresser à M"e DAVEAU. rue 
dit Puits-Neuf, 14. Saumur. 

MOISEILE, £ "Si fiSE 
désrrerait plaqe Comptable ou 
L'aissièi-e. 

Prendre adresse bureau du jour-
nal. 

Changement de Domicile 
M. REVÉCUE, matelassier, au-

trefois rue Saint-Nicolas, est main-
tenant domicilié, IO, rue du 
Temple. 

O N DEMAÎSDE 30, quai de Li-
moges, un très bon valet de 

chambre muni de très bonnes ré-
iérences. 

[•NE FEMME connaissant la 0«i-
Li sine demande une place de 
domestique ou pourfàire des jour-
nées. 

Il y a de très bonnes références. 
S'adresser au bureau du journal. 

U classes demande une place 
pour être groom et apprendre à 
être valet de chambre. 

S'adresser au bureau du journal. 

usique, liisiru 
Maison G. FISCHER, l'ondée à Saumnr en 1846 

PILLE! util 
Successeur, Élève dePleyel, Wolff etO 

SAUMUR 1891, GRAND PRIX, MÉDAILLE D'OR 
Fournisseur AUTORISÉ de l'École de Cavalerie 

R 

ACCORDS, REPARATIONS, ËCimGKS ET LOCATIONS 
Pianos, Harmoniums, Violons, Violoncelles uetil's el d'occasion 

INSTRUMENTS EN CUIVRE ET EH BOIS ET ACCESSOIRES DE IÏIUS1QUE 
de toutes sortes 

La maison GARANTIT toutes les réparations dont 
elle se charge. 

700 Partitions et choix considérable de Morceaux à l'abonnement 

HENR 
Saumur, 35, rue S'-Nicolas, ancien magasin de H. Bourguignon 

EXCHE 
Facteur de pianos et ancien accordeur des premières maisons 

de Saint-Pétersbourg et de Paris 
FOURNISSEUR DE L'ÉCOLE DE CAVALERIE 

Vente - Échange - Accord - Réparation 
et Location do Pianos 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion 
des premières marques, ERARD, PLEYEL, GAVEAU, etc., 

A DES PRIX EXCEPTIONNELLEMENT AVANTAGEUX 

LOCATION DE PARTITIONS & DE MUSIQUE 
La confiance que le public de Saumur et des environs, a bien voulu 

■m accorder pendant de longues années, est justifiée par les soins 
minutieux apportés dans toutes les réparations et accords. 

LIBRAIRIE DE FIRIYIIN - DIDQT ET 
Hue Jacob, 56, à Paris 

JOURNAL DE LA FAMILLE 
Sons la direction de M» EMMELINE RAYMOND 

42 PAGES IN-4» 
LE SUPPLÉMENT LITTÉRAIRE, AVEG PAGINATION SPÉCIALE, CONSACRÉ A DES 

ROMANS ILLUSTRÉS. 

La Mode illustrée, tout en restant ce qu'elle a été jusqu'ici avec tant de suc-
cès, c'est-à-dire le journal par excellence des travaux d'agrément, fait actuelle-
ment paraître, avec chaque numéro, sans augmentation de prix, UN SUP-

PLÉMENT consacré à des romans illustrés, choisis de façon à intéresser tous les 
membres de la famille; les 52 numéros qu'elle publie chaque année contiennent 
plus de 2,000 dessins de toutes sortes : dessins de modes, de tapisserie, de 
crochet, de broderie, plus 24 feuilles contenant les patrons en grandeur naturelle 
de tous les objets constituant la toilette, depuis le linge jusqu'aux robes, man-
teaux, vêtements d'enfants, etc. 

Le public n'est pas contraint de s'abonner pour l'année entière ; il peut s'a-
bonner à l'essai, pour trois mois. 

Un numéro est envoyé gratis à toute personne qui, désirant mieux se 
renseigner sur le Journal, en fera la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste à l'ordre de MM. FIRMIN-
DLDOT ET C'8, rue Jacob, 56, à Paris. On peut aussi envoyer des timbres-poste 
en ajoutant un timbre de 25 centimes pour chaque trois mois et en prenant soin 
de les adresser par lettre recommandée. 

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS : 

Première édition : trois mois, 3 fr. 50; six mois, 7 fr. ; douze mois, 14 fr. —• 
Quatrième édition, avec une gravure coloriée chaque numéro : trois mois, 
7 fr. ; six mois, 13 fr. 50 ; douze mois, 25 fr. 

S'adresser également dans toutes les librairies du département. 

A SAINTE - GENEVIÈVE 

BRODERIES 

SAUMUB — 8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMljp, 

Très beau choix de Travaux fantaisie 

LAINES, CANEVAS, SOIES - VENTE ET LOCATION DE MIÉTIER 

POUR CAUSE DE FIN DE BAIL 

Tenu par DJIVEÂU, Doreur 
Unes du Puils-Nenr, M, el de la Cocasserie, 15 et U 

Par suite de désaccord avec le propriétaire, le dirautf 
Bazar, rues du Puits-Neuf, 14, et de la Cocasserie, là 
et 17, a décidé de LIQUIDER à des PRIX les plm 
réduits, le stock immense de marchandises garnissant 
ses VASTES MAGASINS. 

Les Marchandises vendues ne seront pas remplacées. 

Use trouve en magasin plus de 500 GLACES des plus 

riches modèles de tous styles. Et une collection admirable 

de CJravssreï* et Aquarelle® de tous les Edikun 

français el anglais devant appeler l'attention de tous lu 

Amateurs. — OEM UT* IV ART. 

Liquidation sans Précédent 
J9k. u mm u 

ÉPICERIE PARISIENNE 
33, Rue d'Orléans, et rue Ddcier, 38. 

m E HT 
Eaux-de-vie blanches pour fruits 

Le litre : I fr. 50, I fr. 70 et2 fr. 

Pour chaque litre en donne gratis un Nouc-t 

Kirsch et Marc de Bourgogne, le litre 2 fr. et 2 fr. 50. 
Citronnade rafraîchissante et très hygiénique: le litre 3 fr. w, 

le 1/2 litre 2 fr. 
Royal Montmorency, Cherry-Brandy français, 5 fr. 75. 
Sirops de Fantaisie, pur sucre, le litre 2 fr. 25. 

Tous les Jours, arrivages «e rrviucurs rte cfcoiv. 
Amandes vertes, Abricots, Pêches, Tomates, etc. 

Saumur. imprimerie de PAUL GODET, 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 13 JUILLET 
FONDS 

3 0/0 98 10 
3 O /O 1891 I 
3 0/0 amortissable 98 '20 
4 1/2 1883 | 106 — 

EMPRUNTS (VILLE DE PARB) | 

Oblig. 1855-60 3 0/0 ! 553 75 
- 1865 4 0/0 541 — 
- 1869 3 0/0 : 421 50 
- 1871 3 0/0 ; 408 — 
- 1875 4 0/0 ; 535 — 
- 1876 4 0A> I 535 — 
- 1886 3 0/0 ! .Ui9 -

Bons de liquidation j — — 

VALEURS FRANÇAISES 
ACTIONS 

I Banque de France 4190 
: Banque d'Escompte 
I Comptoir national d'Escompte . 
: Crédit Foncier 

■ I Nord 
! i Orléans 

, Ouest .......... 
i 225 ! ' Compagnie parisienne du Lai 
; 5Ô5 j i Transatlantique 

415 50 ! Canal de Panama 

I Crédit Industriel et Commercial 
.; Crédit Lyonnais 
i Crédit Mobilier 

II Dépôts et Comptes courants. . ' 
' ; Sociélé Générale 11 Est. 

Paris-Lvon-Méditerranée . . . 
Midi ..... 

785 -I 

— huez 
VALEURS ÉTRANGÈRES 

. ! 1867 - j | OBLIGATIONS DU CREDIT FONCIER! 11 VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS)! 

.1566.—. Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 ! 395 — Compagnie parisienne du Gaz . . • 

. ; 1080 — — t-omm. 1879 3 0/0 r. à 5001 490 - I: C* Transatlantique 3 0/0 r. a oOO. 

.1432 50 ; — fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 i 478 5 ' Panama 6 0/0 1 «série remb. a l,0W u m 

. 580 —:; — comm. 1880 3 0/0 r. à 5001 484 — I ; — 6 0/0 2* série -
-- fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 i 4"U — ! - obligations à lots. 

2685 

18 
îi-r 

SU -

AS: 

— l'onc. 1885 3 0/0 r. à 500 | 473 — I j Suez 5 0/0 remboursable à 500. 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) FONDS ÉTRANGERS 
147 50 !' Autrichien 4 0/0 or 96 20 : Est 3 0/0 anc. r. à 500 i 455 50 Emprunt russe 1862 5 0/0. ■ 
. ' Dette d'Egypte 0 O/o 98 — ji P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r.à'500, 459 - ' — 1889 4 0/0. ■ 
. 465 — Extérieur i 0/0 62 30 1 ; Midi 3 0/0 ancien r. à 500 .... 459 — Consolidés 4 0/0 ire série -
. 585 — : Hongrie 4 0/0 or 92 ,0 j Nord 3 0/0 r. à 500. ... ; 462 — — — 2e — 
.11510 - Italie 5 0/0 «» 80 j Orléans 3 0/0 r. à 500 *6t — VALEURS ÉTRANGÈRES (oWfl. 
il «80 - I Portugais 4 1/2 1888 ,108 - | Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 . . . .! 459 501 j Crédit foncier égypt. 5 0/0 r. a . JU 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. C-odet, 
UÔitl-dc- Ville de Saumur 4 S 93 1.8 IfAJKI 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


